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SUPPORT JURIDIQUE 
MISE EN PLACE DES CEV 
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Article D612-1-13 : 

Les  établissements  dispensant  des  formations  initiales  du  premier  cycle  de  
l'enseignement  supérieur  proposées  sur  la  plateforme  Parcoursup  
examinent  les  dossiers  de  candidature  des candidats  selon  le calendrier 
défini en application de l'article D. 612-1-2 (5/04 => 10/05). 
 
Pour procéder à l'examen des dossiers de candidature pour l'accès aux 
formations :  
ςrelevant du VI (STS, Instituts, Écoles,Χ) de l'article L. 612-3, les établissements 

mettent en ǆǳǾǊŜ les modalités d'examen des candidatures prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires les concernant (ex arrêté du 
3/08/2005 IUT) 
ςne relevant pas du VI de l'article L. 612-3 les établissements réunissent, pour 

chaque formation ayant enregistré des ǾǆǳȄΣ une commission d'examen des 
ǾǆǳȄ dont la composition est arrêtée par le chef d'établissement. Cette 
commission définit, dans le respect des critères généraux fixés en application 
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D. 612-1-5, les modalités et les critères d'examen des candidatures 
et propose au chef d'établissement les réponses à faire aux candidats. 
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SUPPORT JURIDIQUE 
MISE EN PLACE DES CEV 
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Article D612-1-13 : 

Lorsque le nombre de candidatures excède les capacités d'accueil de 
la formation à la date de confirmation des ǾǆǳȄ prévue par le 
calendrier mentionné à l'article D. 612-1-2, elle ordonne également 
les candidatures. Toutefois, lorsque les statistiques des années 
précédentes permettent d'estimer que le nombre d'étudiants 
finalement inscrits dans une formation sera inférieur à la capacité 
d'accueil de cette formation, le recteur d'académie peut répondre 
favorablement à la demande du chef d'établissement de ne pas 
ordonner les candidatures sous réserve que ce dernier s'engage en 
conséquence à accueillir effectivement la totalité des candidats. 
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SUPPORT JURIDIQUE 
MISE EN PLACE DES CEV 
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 Article D612-1-14 : 

- Les candidats reçoivent, via la plateforme Parcoursup, le résultat de 
l'examen de leurs ǾǆǳȄ d'inscription dans chaque formation, sélective ou 
non sélective. 

A l'initiative des établissements concernés, une réponse unique peut être 
apportée aux candidats ayant présenté des ǾǆǳȄ multiples en application de 
l'article D. 612-1-11 => Portails communs 

 

Lorsque la formation demandée est sélective, la décision du chef 
d'établissement dispensant cette formation peut être négative. 
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SUPPORT JURIDIQUE 
MISE EN PLACE DES CEV 
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Article D612-1-14 : 

La proposition d'admission dans la formation sollicitée peut être subordonnée 
à l'acceptation par le candidat d'un dispositif d'accompagnement pédagogique 
ou d'un parcours de formation personnalisé proposé par l'établissement pour 
favoriser sa réussite. Le refus par le candidat de cette proposition de 
l'établissement vaut renonciation à l'inscription dans la formation sollicitée. 

2 catégories : 

ÅRelèvent de la catégorie 1 : les dispositifs d'accompagnement pédagogique 
ou parcours de formation personnalisés qui prévoient une consolidation des 
acquis des étudiants sans incidence sur la durée de la période d'étudesΧ 

ÅRelèvent de la catégorie 2 : les dispositifs d'accompagnement pédagogique 
ou parcours de formation personnalisés qui, afin de favoriser la réussite du 
candidat, conduisent à un allongement de la durée de la période d'études... 
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1) Définir les critères précis qui vont servir de base à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du 
classement 

>Le travail de la commission ŘΩŜȄŀƳŜƴ des ǾǆǳȄ consiste à choisir dans les 
critères généraux publiés sur la plateforme, les éléments du dossier du 
candidat qui permettent de traduire au mieux ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ entre les 
attendus et le dossier du candidat : 
ÅÉléments quantitatifs (notes de 1ère et terminale, notes épreuves anticipées) 

ÅÉlément qualitatif « scorable » : la fiche avenir 

ÅÉléments qualitatifs nécessitant une lecture individuelle (projet de formation motivé, 
appréciations bulletins, activités et centres ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎύ 

 

>La CEV ne peut se baser que sur des éléments issus des critères 
régulièrement publiés sur la plateforme ; 

>On ne peut pas demander aux candidats de pièces supplémentaires non 
prévues lors de la phase de candidature ; 

>Possibilité ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ à la décision proposé sur la plateforme.  
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LE RÔLE DE LA COMMISSION 5Ω9·!a9b 59{ ±h9¦· 

нύ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 

>Les établissements dispensant des formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur proposées sur la plateforme Parcoursup examinent 
les dossiers de candidature des candidats selon le calendrier défini en 
application de l'article D. 612-1-2.  

>Outil ŘΩŀƛŘŜ à la décision = outil ŘΩŀƛŘŜ facultatif au pré-classement des dossiers 

>A chaque dossier confirmé doit correspondre une note finale pour effectuer ce 
pré-classement qui comprend : 

ÅLes éléments quantitatifs et leurs pondérations (Brique 1) ; 

Å[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŦƛŎƘŜ ŀǾŜƴƛǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ƴƻǘŜ Ŝǘ ǎŀ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ όōǊƛǉǳŜ н) ; 

ÅLa ou les notes recruteurs (appréciations, projet de formation motivé) et 
leurs pondérations (brique 3).  

 La Commission ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ƎŀǊŘŜ toujours la main pour faire les derniers 
ajustements et modifier le classement. 
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LA PROTECTION DU SECRET DES DELIBERATIONS 

Afin de garantir la nécessaire protection du secret des délibérations des équipes 
pédagogiques chargées de ƭΩŜȄŀƳŜƴ des candidatures (art L612-3), la loi ORE prévoit que 
les obligations en matière de communication des traitements algorithmiques des données 
personnelles (L 311-3-1 et L 312-1-3 du code des relations entre le public et 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ sont réputées satisfaites dès lors que les candidats sont informés de la 
possibilité ŘΩƻōǘŜƴƛǊΣ ǎΩƛƭǎ en font la demande, la communication des informations relatives 
aux critères et modalités ŘΩŜȄŀƳŜƴ de leurs candidatures ainsi que des motifs 
pédagogiques qui ont justifié la décision prise.  

Des notifications de fin de procédure sont, à cet effet, affichées dans le dossier des 
candidats ƴΩŀȅŀƴǘ pu être admis. 

 

Le candidat a un droit individuel de communication mis en ǆǳǾǊŜ par Parcoursup 

Article D612-1-14 :  

VIII. Les informations relatives aux critères et modalités d'examen de leur candidature ainsi que les 
motifs pédagogiques qui justifient la décision prise sont communiqués par le chef d'établissement aux 
candidats qui lui en font la demande dans le délai d'un mois qui suit la notification de la décision de 
refus. 
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NOTIFICATIONS EN CAS DE RÉPONSES NÉGATIVES 

Pour tout candidat non classé par une formation sélective , un courrier de notification de 
refus ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ sera généré par Parcoursup et affiché au candidats le 15 mai à 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la plateforme. 

 

Ce courrier notifie que le candidat peut télécharger le document qui est signé par le chef 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (président, directeur, etcΧ) de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ X, selon les données 
paramétrées par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

Il mentionne : 
ÅǉǳΩƛƭ a confirmé un Ǿǆǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ pour la formation de [Nom de la formation] dispensée par [Nom de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘϐ 

ÅǉǳΩŀǇǊŝǎ un examen attentif  de son dossier, sa candidature ƴΩŀ pas été retenue. 

ÅǉǳΩƛƭ a la possibilité, dans un délai ŘΩǳƴ mois à compter de la réception du présent courrier, de solliciter à 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ suivante ([adresse donnée par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ lors du paramétrage]) les informations relatives 
aux critères et modalités d'examen de sa candidature ainsi que les motifs pédagogiques qui justifient la 
décision prise. 

Åque la présente décision peut faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification. 
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GRANDS PRINCIPES 

 Ne pas utiliser ƭΩhǳǘƛƭ ŘΩ!ƛŘŜ à la Décision ne dispense pas la Commission 
ŘΩ9ȄŀƳŜƴ des ǾǆǳȄ de conserver le processus complet du traitement des 
données personnelles des candidats, en vue de répondre aux demandes 
exprimées par ces derniers, en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D612-1-14 du code de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ. 
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LA COMPOSITION DE LA NOTE FINALE 
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Note 
bulletins et 
épreuves 

bac 

Note fiche 
AVENIR 

Note 
qualitative Note finale 

Quelles notes 
prendre en compte ? 
- Notes des bulletins 

- Notes du 
baccalauréat 

Quelle conversion 
des cases à cocher 

en note ? 
Quel poids de 
chaque item ? 

Quels éléments 
qualitatifs prendre 

en compte ? 
PFM, appréciations , 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Χ 

Brique n° 1 Brique n° 2 Brique n° 3 
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BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 

 

>  Les données accessibles pour les pondérations : 
ÅLes notes de 1ère et de terminale 

ÅLes notes des épreuves anticipées au baccalauréat 

ÅLes notes du baccalauréat pour les candidats en réorientation 

ÅLes éventuelles modulations basées sur la concordance entre la série du bac et la qualité 
des profils recherchés 

 

>  ATTENTION : le choix des pondérations doit être fait pour chaque série de 
bac « codifiée » nationalement 
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BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 
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Exemple : choix de coefficients sur les notes des bulletins de la série ES 
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BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 

16 

Le résultat de la Brique n°1 peut être modulé pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ série du baccalauréat. 
Ex : Ici la CEV décide ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 2 points à toutes les moyennes de la série S et 1 point aux 
séries ES, L et ST2S) => ce ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ exemple et la modulation est facultative ! 
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Å Créer et paramétrer UNIQUEMENT pour les  séries de bac codifiées des moyennes intermédiaires (relatives à 
la brique n°1 ) qui prennent en compte les notes des bulletins  

Å Série par série le cas échéant 

BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 
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BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 

ETAPE 1 : ajouter sur une série de bac une moyenne  et la nommer 

 Ą 3ÁÉÓÉÒ ÌÅ ÎÏÍ ÑÕÅ ÌȭÏÎ 
souhaite donner à cette 

moyenne 
Ex : Bulletins de Première 
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EXEMPLE   

¼ Note manquante signalée Ą comptera dans le nombre de 
notes manquantes lors des calculs 

ċLes notes manquantes et leurs coefficients sont neutralisées. 

BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 

ETAPE  2 : CƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾǆǳȄ 
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Un exemple : création de 3 moyennes sur les bulletins et les épreuves anticipées du baccalauréat pour la série S 
 

 Ą On a créé trois 
moyennes 

intermédiaires  

BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 
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Objectif : ajouter des points de bonification à TOUS les dossiers ŘΩǳƴŜ série 

relativement à un critère  
Å Soit une note dans une matière des bulletins 

Å Soit une note dans une matière du bac 

BRIQUE N° 1 : ÉLÉMENTS QUANTITATIFS 
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Rôle renforcé du 2e conseil de classe de terminale 
ÅExamine les ǾǆǳȄ de chaque élève avec bienveillance et confiance dans le 

potentiel de chacun. Il examine, si ƭΩŞƭŝǾŜ ƭΩŀ finalisé, le projet de formation 
motivé ; 
ÅPour chaque Ǿǆǳ saisi par ƭΩŞƭŝǾŜ sur Parcoursup : les professeurs peuvent 

formuler une appréciation, le professeur principal donne un avis sur des 
compétences transversales et le proviseur donne un avis sur la capacité à 
réussir de l'élève via une fiche Avenir transmise par la plateforme à 
chaque établissement dispensant une formation ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur choisie par ƭΩŞƭŝǾŜ ; 
ÅLa fiche Avenir associée à chaque Ǿǆǳ est consultable par les élèves et 

leurs familles sur parcoursup.fr à partir du 15 mai.  
               

22 

Elle comprend : 
Å ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ όƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans la classe) 
Å Les appréciations du professeur principal 
Å ƭΩŀǾƛǎ du chef ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

BRIQUE N° 2 : LA FICHE AVENIR (QUALITATIF) 
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BRIQUE N° 2 : LA FICHE AVENIR (QUALITATIF) 

>[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ζ fiche avenir » : décider des valeurs à affecter à chaque item et de 
son poids dans le score total de la fiche avenir.  

Exemple : 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƻǳƛκƴƻƴ  

(oui) (non) 
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Objectif : transformer les éléments qualitatifs de la fiche Avenir en une valeur 

PAttribuer à chaque modalité de réponse une valeur comprise entre 0 et 20 

PAttribuer à chaque élément qualitatif ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ élève un coefficient de pondération 

  

BRIQUE N° 2 : LA FICHE AVENIR (QUALITATIF) 
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 Ą Saisir les coefficients de pondération 
souhaités pour chaque élément 

BRIQUE N° 2 : LA FICHE AVENIR (QUALITATIF) 
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BRIQUE N° 3 : LES ELEMENTS QUALITATIFS 

BRIQUE 3 
 

>/ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ±ǆǳȄ 

>{ΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

 

>Les éléments qualitatifs nécessitant une lecture individuelle :  
ÅLe projet de formation motivé,  

ÅLes appréciations sur les bulletins,  

Å!ŎǘƛǾƛǘŞǎ κ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

ÅLa fiche de suivi pour les étudiants en réorientation, le cas échéant 

ÅLes entretiens le cas échéant 

ÅLes langues vivantes  

 

>aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ 

 

 

 

 

 

26 



 
JJ/MM/AAAA 

 

Å plusieurs éléments à examiner par formation peuvent être créés 
Å ǎŀƛǎƛŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

établissement 
 

BRIQUE N° 3 : LES ELEMENTS QUALITATIFS 
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 Ą Renseigner les notes relatives aux éléments à examiner  
 Saisie possible dossier par dossier ou par import de fichier 
 ċDes instructions sont fournies à cet effet 

BRIQUE N° 3 : LES ELEMENTS QUALITATIFS 


